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22 communes Vauclusiennes viennent d’être
labellisées ‘Villages d’Avenir’

Jean-François Lovisolo,  député de Vaucluse, vient de dévoiler les 22 communes du département de
Vaucluse  retenues  dans  la  première  vague  de  la  labellisation  ‘Villages  d’Avenir’  initié  par  le
gouvernement via l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT). L’initiative vise à soutenir le
développement des communes rurales de moins de 3 500 habitants.

En tout, 2 457 communes rurales ont labellisées au niveau nationale dans le cadre de cette première
désignation. En Vaucluse, il s’agit des communes suivantes :
– Ansouis,
– Beaumont-du-Ventoux,
– Bédoin,
– Cabrières-d’Aigues,
– Cabrières-d’Avignon,
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– Caromb,
– Crillon-le-Brave,
– Fontaine-de-Vaucluse,
– Lagarde-Paréol,
– Le Barroux,
– Saint-Christol,
– Saint-Didier,
– Sainte-Cécile-les-Vignes,
– Sérignan-du-Comtat,
– Travaillan,
– Uchaux,
– Vacqueyras,
– Venasque,
– Viens,
– Villelaure,
– Villes-sur-Auzon
– Violès.

Ces communes vont maintenant bénéficier d’une accompagnement personnalisé dans la réalisation de
leurs projets structurants. Ainsi, à partir du 1er janvier 2024, ces communes disposeront de 120 chefs de
projet. Ces experts collaboreront étroitement avec les élus locaux pour concrétiser une diversité de
projets, englobant des domaines tels que le logement, la mobilité, la culture, le patrimoine, la santé.
Ces chefs de projet mobiliseront une gamme variée de dispositifs et de ressources afin de garantir le
succès  des  initiatives  locales.  Ils  seront  les  principaux  interlocuteurs  des  maires  et  auront  la
responsabilité de superviser la maîtrise d’œuvre et d’ouvrage des projets.
P Les chefs de projet entameront donc prochainement des discussions avec les maires pour élaborer une
feuille de route locale, détaillant le nombre de projets à accompagner, le rétroplanning de travail, ainsi
que les étapes suivantes en termes d’accompagnement.

« Je souhaite exprimer mes félicitations aux acteurs de la ruralité et aux maires entrepreneurs qui jouent
un rôle crucial dans la transformation de leurs territoires, contribuant ainsi à faire de la ruralité une
opportunité pour la France, a expliqué le député Jean-François Lovisolo.  Je m’engage pleinement à
soutenir les initiatives de ces élus locaux, pour concrétiser leurs projets et favoriser le développement de
leur collectivité. »
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